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Accord International sur la 
Meuse 

• signé à Gand, le 3 
décembre 2002

• pays et régions 
signataires:
– Allemagne, France, 

Belgique, Pays-Bas, 
Luxembourg

– Régions belges de 
Wallonie, de Bruxelles-
Capitale et  de Flandre

• mise en place d’une 
Commission 
Internationale de la 
Meuse (CIM)

avec siège à Liège



CIM Plateforme de coordination pour la mise en 
œuvre de la directive-cadre 2000/60/CE dans 
le domaine de l’eau (DCE)

Luxembourg:
2 districts hydrographiques 

internationaux
• Rhin 
• Meuse



Objectif
Objectif de la Directive Cadre (DCE):

Rétablir dans toutes les eaux (eaux de surface et
eaux souterraines) de la Communauté Européenne
un bon état pour 2015 au plus tard.



CIM Bassin de la Meuse
Surface 35.000 km2 
Population: 9 millions habitants



CIM

Masses d’eau 
souterraines 
transfrontalières



CIM

Chiers: cours d’eau 
fortement modifié



CIM

Chiers: cours d’eau 
fortement modifié

Echéancier
DCE et coordination au niveau du district hydrographique

de la Meuse



Projet de loi portant Projet de loi portant 
approbation de l’Accord approbation de l’Accord 
international sur la Meuse, international sur la Meuse, 
signé à Gand, le 3 décembre signé à Gand, le 3 décembre 
20022002

«« Article unique. Est approuvé l’Accord Article unique. Est approuvé l’Accord 
international sur la Meuse, signé à international sur la Meuse, signé à 
Gand, le 3 décembre 2002Gand, le 3 décembre 2002 et dont le et dont le 
texte et la carte sont annexés à la texte et la carte sont annexés à la 
présente loi.présente loi. »»



Merci pour Merci pour 
votre attentionvotre attention
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